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Réunion de l'ASBL Comité Directeur du 16 avril 2026 

Présents : ME STORDEUR D. - MM VINCK D. - GEEROMS F. - BERNAR V. - HENNIXDAL M. - DEGEY 
Ph. 
Absents : BUSIEAUX M. - COLAPIETRO S.  
 

               

 

A.      COMPARUTIONS – SUSPENSIONS  

Néant 

TRANSACTIONS       

Le comité de transaction est composé de Mme Stordeur D et  Geeroms F et Hennixdal M. 

A1  Rapport arbitre De Baerdemacker B. Match Jurbise A - Ajax Eugies  du 21-03. Exclusion joueur 

Kliche Mathias  (02-04-03, Ajax Eugies) 

 
Le joueur Kliche Mathias est suspendu 1 match 

Amende de 5 € au club de Ajax Eugies 

La suspension ci-dessus prend cours à partir du  25/04/26 
 

B.      AMENDES – SUSPENSIONS CJ – FORFAITS 

 

B 1   Amendes pour 2 CJ au cours d’un même match 

 

 



28-03 : FC YANKEE LESPILETTE Kevin (entraineur) 

Amende de 5 € aux clubs concernés 

 

B 2   Amendes pour cumul de CJ en championnat dont la dernière reçue l 

28-03 : FC YANKEE FASSIEU TCHOUASO Sinclaire 
04-04 : AC MILANELLO LOISELET Daniel 
04-04 : RASSP BAUDOUR VISIN Lorenzo 

Amende de 5 € aux clubs concernés 

B 3   Amendes administratives 

Non communication de résultat par SMS (ou tardivement) :  
04-04 : Dynamo - FC Yankee 

Amende de 40 € au club de Dynamo (3ème fois art II.8) 
04-04 : Hainin A - AC Milanello 

Amende de 10 € au club d'Hainin A 
 
Feuilles d’arbitre :   
Rentrées tardivement ou pas encore rentrées  :    
14-03 : RASSP Baudour - Turati Baudour (reçue le 26-03) 
21-03 : Strépy B -  Hainin B  (reçue le 13-04) 

Amende de 15 € au club de RASSP Baudour 
 Amende de 60 € au club de Strépy B (3ème fois art IX.3) 

 
Feuilles de match incomplètes   (blocs, matricule, club, délégué, etc…) : néant 

 
B 6   Modifications de résultats 

28-03 : AC Milanello - OC Hainin A : AC Milanello ayant aligné trois joueurs  non encore affiliés à la 

date initiale du match (10-01) perd la rencontre 0-5. 

Résultat du match AC Milanello - OC Hainin A  0-5 au lieu de 3-0 

L'amende de 25 € est appliquée pour joueur non régulièrement affilié  (règl. VIII.5) 

B7   Forfaits en championnat 

21/03 : FA Ecaussinois - EVH   FF tardif du club d'Ecaussinnes 
Amende de 25 € au club d'Ecaussinnes 

21/03 : FC Holcim - Turati Baudour   FF de l'équipe d'Holcim ne présentant que six joueurs 
Amende de 25 € au club d'Holcim 

 
21/03 : La Montoise - Corpo Haut-Pays   FF de l'équipe de Corpo Haut-Pays 

Amende de 25 € + dédommagement de 25 € au club de La Montoise (art II.6.1) 
 

18/04 : RASSP Baudour - Dynamo : FF du club de Dynamo 
Amende de  75 €   + dédommagement de 25 € au club de RASSP Baudour (FF après le 01/04 et art 

II.6.1) 
 
 



18/04 : Corpo Haut-Pays - FC Holcim    FF du club d'Holcim 
Amende de  75 €   + dédommagement de 25 € au club de Corpo Haut-Pays(FF après le 01/04 et art 

II.6.1) 
 

B 8  Calendrier 

 
02/05 : Le match Cheminots Siraultois - AC Milanello se jouera à 14h au lieu de 15h30. 

 

TIRAGE AU SORT DES DEMI-FINALES DES COUPES 

Coupe Bomal / Camberlin (le 16/05) 

Finale à Houdeng (rue du Stade, synthétique) le 06-06 à 16h 

 

 
 
 

Coupe du groupement (le 16/05) 

L'organisation est confiée au club de l'ACF Quévy (Sapinette, synthétique) 

Finale le 23-05 à 16h 

 
 
 
 
 
 

 
 

 Si l’égalité subsiste à la fin du temps règlementaire, on procèdera à 2 prolongations de 10 

min chacune et puis, si nécessaire, au botté des tirs au but, finale comprise. 

 Quelle que soit la modalité de qualification, tous les matchs se disputeront à frais partagés, 

c’est-à-dire que l’équipe visiteuse est tenue de payer, à la fin de la rencontre, à l’équipe 

visitée, la moitié de tous les frais d’arbitrage ainsi que la moitié de la taxe de la R.B.F.A. qui 

s’élève actuellement à 3 ,60 €. 

 

C.  DIVERS  

 Inscription pour la saison 26-27 

14 h VC Boussu  Strépy A 

17h30 La Montoise  FC Holcim 

15h AC Milanello  Ajax Eugies 

15h FC Milan  FC Yankee 



Le formulaire d'inscription (Jotform) pour la saison 2026/2027 est en ligne depuis 15 jours et est à 

rentrer avant le 15 mai. 

 

 N'oubliez pas c e paragraphe du règlement qui traite des FF… 

II.6  Forfaits 
II.6.1 Tout  forfait donne droit outre les 3 points, à un nombre de 5 buts au profit de l’autre équipe. 
En championnat, l’amende est de 25 € et sera augmentée du même montant à chaque forfait 
supplémentaire. Tandis qu'en coupe, elle sera portée à 50 € augmentée aussi du même montant en 
cas de récidive. 
En cas de forfait à partir du premier samedi d'avril, l’amende sera de 75 €, doublée en cas de 
récidive. 
De plus, les frais d’arbitrage seront portés au compte de l’équipe absente et un dédommagement 
de 25 € sera compté au débit du club forfait et versé au compte du club lésé via le compte du 
RGCCMB. 
 
Les forfaits doivent être signalés au plus tard le vendredi avant 11 heures 
Passé ce délai, les frais d'arbitrage pourront être portés au débit des clubs défaillants. 
 
Lorsqu’une équipe déclare forfait, l’équipe adverse rentrera une liste de 15 joueurs qui seront 
considérés comme ayant participé à la rencontre à condition qu’ils soient qualifiés à cette date. 
Un club déclarant forfait général après l’élaboration du calendrier est passible d’une amende de 
250 €. 
Elle ne sera toutefois que de 25 € si le forfait est dû à un cas de force majeure. De plus, la provision 
versée avant l’ouverture du championnat reste acquise au groupement. Si le club n’a pas versé 
cette provision, il en reste redevable envers le groupement. 
En conformité avec le règlement de l’Union belge, trois forfaits consécutifs ou cinq sur la saison 
impliquent un Forfait Général. Les cas dit de force majeure seront examinés par le comité directeur. 
Une équipe refusant de jouer ou quittant le terrain sans l’autorisation de l’arbitre est considérée 
comme déclarant forfait et l’amende est appliquée. 
Lorsqu’un club disparaît de la compétition en cours de championnat 

1.  les résultats seront annulés si le FFG est déclaré avant la fin du premier tour 

2. les résultats du 1er tour seront maintenus si le FFG est déclaré au cours du 2ème tour et que tous les 

matchs du 1er tour ont été joués 

3. si un club déclare FFG à moins de 5 journées de la fin du championnat, les résultats seront maintenus et 

les matchs restants seront perdus par 5 – 0 
4. s’il se réinscrit la saison suivante, le club ayant déclaré FFG le sera dans  la série inférieure mais avec 

un handicap de SIX POINTS. 

La notification d’un forfait général par un club au secrétariat du RGCCMB sera signée par le 
président et le secrétaire du club. 

 

Prochaine réunion du Comité Directeur : jeudi  14 mai  à 19h 

Café  Coq wallon 

Place Mansart, 7 à La Louvière 

 


